
4. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET REDRESSEMENT – 
RÉFECTION DU RANG DU BAS-DE-LA-RIVIÈRE, PHASE II 

ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 
la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures du réseau routier 
local et municipal dont elles ont la responsabilité; 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL, 
notamment celles du volet concerné par la demande d’aide financière soumise dans le 
cadre de ce programme, et s’engagent à les respecter; 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière concernent des routes 
sous l’autorité municipale et des travaux admissibles à l’aide financière; 

ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont 
admissibles à une aide financière; 

ATTENDU QUE le bénéficiaire d’une aide financière doit faire réaliser les travaux dans les douze 
mois suivant la lettre d’annonce et qu’il a pris connaissance des restrictions d’accès 
au programme prévues à la section 1.10 des modalités qui s’appliquent; 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Pie choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon 
l’option suivante : 
- l’estimation détaillée du coût des travaux; 

ATTENDU QUE le chargé de projet de la Municipalité, M. Robert Choquette, représente cette 
dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil de la Ville de Saint-Pie autorise la présentation d’une demande d’aide financière, 
confirme son engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que Dominique St-Pierre est dûment 
autorisée à signer tout document ou entente à cet effet, y compris la convention d’aide financière, 
lorsqu’applicable, avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable.


